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SOCIAL

« Un Conseil des Aînés
à Fribourg

Pourquoi les retraités ne

feraient-ils pas profiter tout le

monde de leur expérience?

Pourquoi, une fois à la retraite,
les hommes et femmes de ce

pays sont-ils exclus de la

conduite des affaires
publiques? André Ntashamaje,
député cantonal socialiste,

propose la création d'un Conseil
des Sages.

André Ntashamaje est un habi¬
tué des combats d'avant-

garde. Au milieu des années 80, cet
enseignant de Bulle, d'origine
Rwandaise, se mobilise pour soutenir

les habitants de son immeuble
écrasés sous les hausses de loyers
injustifiées. C'est le début de son
engagement politique. Membre du législatif

de Bulle, puis du Parlement
cantonal, puis encore de l'exécutif de sa

commune, André Ntashamaje mène
une carrière politique rapide, pas
vraiment programmée, et fait la une
des médias parce qu'il est le premier
Africain dans un législatif, puis dans
un exécutif... Mais peu lui importe,
semble-t-il. Depuis toujours, il aime
l'échange avec les personnes âgées.

Aujourd'hui, André Ntashamaje
voudrait transmettre cette philosophie.

Il veut créer ou recréer des
liens entre les générations. Au début
de l'année, il présentait, devant le
Grand Conseil fribourgeois, sa
proposition de créer un Conseil des Aînés

ou Conseil des Sages. «Quand
je regarde autour de moi, j'observe
des gens de 62 ans, 60 ans, 55 ans
même, qui sont à la retraite. Ces
personnes étaient actives et, tout à

coup, la société les met de côté et ne
leur demande plus rien. Et pourtant
elles détiennent une longue
expérience professionnelle et humaine.
Il faut leur donner la possibilité de
rester disponibles et utiles»,
explique le député fribourgeois.

1 h _

André Ntashamaje

L'idée est lancée. Le Parlement
fribourgeois en a débattu. Si la
gauche a soutenu son camarade, les
partis de droite ont répondu sans
grand enthousiasme. Les rangs
démocrates-chrétiens et radicaux ont
choisi l'abstention. Pourquoi? Parce

que l'idée est nouvelle peut-être,
parce qu'elle vient de quelqu'un
d'autre, parce que cela ne s'est
jamais fait et pour d'autres raisons
encore éventuellement. Reste que le
Parlement a approuvé le postulat,
que le Gouvernement a reconnu le
bien-fondé de l'argumentation du
député. Comme Lribourg vient de
lancer une révision totale de sa
Constitution, l'occasion était rêvée
d'oser la nouveauté.

L'idée fait son chemin. Mais André

Ntashamaje n'a pas de modèle
tout prêt. Certes, ses origines
africaines lui ont insufflé cette estime,
ce respect, cette considération de

l'âge. «Au Rwanda, un sage est une
personne que l'on respecte pour son
expérience, sa sagesse et sa profondeur.

On le sollicite pour dire un mot
lors d'un baptême, d'un mariage, ou
d'une autre cérémonie.» Pour
Lribourg, où André Ntashamaje vit
depuis une trentaine d'années, il imagine

ces sages plutôt comme des
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conseillers, spécialisés dans un
domaine ou un autre, et qui seraient
appelés à donner un avis quand il
s'agit de faire des choix de société.
Laut-il créer une nouvelle structure
cantonale, dont les membres sont
élus par le Gouvernement ou par le
Parlement? Qui en ferait partie?
Comment le conseil fonctionnerait-
il? Les sages seraient-ils rétribués?
A toutes ces questions, le député ne
répond pas. «J'ai lancé l'idée, aux
autres de l'approfondir, de la modifier,

de l'adapter et de la réaliser
pour Lribourg.»

L'essentiel se situe surtout dans le
message donné à la société. «On
doit pouvoir dire: C'est un homme
(ou une femme) compétent qui reste
compétent», explique le député.
Ainsi, des aînés pourraient être
consultés à tous les échelons de la
société, au niveau du quartier, du
parti, de la commune, du canton.
«C'est une manière d'intégrer les
retraités aux choix de société,
aujourd'hui pour le futur, de conserver
le patrimoine de connaissances et
d'expériences qu'ils ont acquises et
de reconnaître ainsi leur existence
en tant qu'acteurs sociaux.»

Annette Wicht
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